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COTOREP
Question écrite n° 46736

Texte de la question

M. Daniel Pennec appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les graves difficultes
rencontrees par la COTOREP des Cotes-d'Armor suite au non-paiement depuis le 1er aout des salaires des
medecins de main d'oeuvre de la premiere section. La suspension des visites medicales a partir du 16
septembre 1996 ayant ete decidee par les medecins de main-d'oeuvre en raison de ce non-paiement, ce sont
aujourd'hui plus de 400 dossiers qui demeurent en attente d'une visite medicale. Les travailleurs handicapes
etant deja fortement touches par les mesures de restriction budgetaire qui se sont traduites entre autres par le
non-remboursement du deplacement des personnes handicapees, la suppression de la prime de 1 000 francs
versee a la sortie de centre de readaptation, de reeducation, un manque de moyens pour le secretariat de la
COTOREP, il lui demande de bien vouloir lui preciser quelles mesures il entend prendre dans les plus brefs
delais afin de debloquer cette situation inacceptable qui penalise une fois de plus les travailleurs handicapes
relevant de la COTOREP.

Texte de la réponse

Jusqu'en 1995, l'ANPE gerait les credits de remuneration des medecins affectes a la 1re section des
COTOREP, charges des visites medicales pour l'orientation et le reclassement des travailleurs handicapes.
Depuis le 1er janvier 1996, a l'occasion de la prise en charge de ces remunerations par les services
deconcentres du ministere du travail et des affaires sociales, des criteres de repartition regionaux ont ete mis en
place. Ces criteres ont permis d'attribuer a la direction regionale du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de Bretagne une enveloppe annuelle de 407 271 francs pour l'annee 1996. En 1995, l'ANPE
avait depense une somme equivalente (408 600 francs), mais qui englobait en plus la medecine de prevention.
Les credits accordes en 1996 ont donc permis de reconduire sur la region Bretagne le meme volume d'actions
que l'annee precedente, d'autant qu'un complement exceptionnel de credits de 20 000 francs a ete accorde a la
DDTEFP Cotes-d'Armor au debut du mois de novembre 1996. Par ailleurs, pour 1997, malgre le contexte
budgetaire difficile, les credits destines aux medecins de COTOREP ont ete substantiellement augmentes, ce
qui permettra un accroissement de l'enveloppe, pour la region Bretagne, de 25 %.
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